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la loi sur le mariage religieux qui se 
trouve maintenant au Sénat. 

Cette nouvelle ne surprendra certes 
pas ceux qui se rappellent l'opposition 

3ue M. Varé a faite à ce projet de loi 
e la stalle de député. 

DE SAINT-CHÉRON. 
5 heures 

M". Jules Simon s'est décidé à poser 
sa candidature à la présidence de la 
commission sénatoriale, après un pre
mier tour de scrutin sans résultat. Il 
a été élu par o voix contre 4; M. Fou-
cher de Careil, a été élu secrétaire. 

M. Boisset a manifesté l'intention de 
déposer une proposition tendant à l'a
brogation du Concordat. 

Le gouvernement de la haine va 
bien 1 

ROUBAIX-TOURCOING 
• t l o N o r d d e l a F r a n c e 

rue Saint-Jean, la Grande-Harmonie se pré
pare aussi à se faire entendre : 

Le Dimanche 27 juillet, dans le Square, 
rue du Chemin de fer. 

Le Dimanche 3 août, à Valencienaes, au 
bénéfice de l'Œuvre des orphelins de la 
guerre. 

Le Dimanche 10 août, dans le Square de 
Roubaix.Ce concert sera donné au bénéfice 
des pauvres de la ville. 

Le tril 
damné hier 

L'ouverture des vacances scolaires est 
fixée au t> août. 

La distribution des prix dans les collè
ges et lycées aura lieu le u du mèaie mois. 

Le conseil d'arrondissement de Lille a, 
dans la première séance de la session qui 
vient de s'ouvrir, constitué son bureau 
de la façon suivante : Président, M. Géry 
Leyrand ; vice-président, M. Desmazières, 
de Seclin; secrétaire, M. Flipo, de Rou-
baix. 

La division du conlrole et de la statisti
que de la direction des cheminsde fer rient 
Ce publier le tableau des receltesde l'exploi
tation des chemins de fer français d'intérêt 
tréuéral pendant les premiers trimestres 
des années 1«7S et 1879. 

Colles de la Compagnie du Nord ont été 
de 2i.a7y,2i0 fr. en 1878 el de 26,3S0,7o2 fr. 
en 187'J, pour l'ancien réseau; et pour le 
nouveau réseau, de 2.P80,7aS fr. en 1878, et 
de 3,M5,M9 fr. en 1879. 

On sait que le bureau de la gauche répu
blicaine de la Chambre des députés vient 
d'arrêter définitivement la liste des mem
bres de la réunion qui ont déclaré ne vou
loir faire partie d'aucune autre. 

MM. Bertrand-Milccnt,Giroud, Guillemin, 
Louis Legrand et Scrépel,députés du Nord, 
se sont fait inscrire à cette réunion. 

Le Journal officiel publie la promulgation 
de la loi portant modification de l'impôt 
sur les voitures et sur les chemins de 1er. 

Le droit fixe imposé sur les voitures pu
bliques seera perçu, en principal, suivant 
lo tarif ci-après : 

Par voitures : à 1 et 2 places, 40 fr. par 
an ; à 3 places, 60 fr. ; à 4 places, 80 fr. : à il 
places, 96 fr. ; à 6 places 110 fr. Pour chaque 
place au-delà de G. jusqu'à 50 inclus, 10 fr. ; 
pour chaque place au-delà de 50, jusqu'à 
loO inclus, o fr. ; pour chaque plaee au-delà 
de 150, 2 fr. 30. 

En ce qui concerne les chemins de fer.les 
tarifs seront déterminés par un règlement 
d'administration publique. 

M. Eugène Voisart, élève du Cours supé
rieur de français du collège de Roubaix, a 
été reçu, hier, bacntlier-és-sciences par la 
Falculté de Lille. 

Il y a quelques jours, M. Claude Fiévet, 
élève des mêmes cours français, a passé, 
avec succès, son examen de grammaire, eu 
vue de l'Ecole de Pharmacie. 

Les Sociétés des secours aux blessés, a 
dit le général Ambert, sont l'une des plus 
giandès choses des temps modernes; les 
t-'ouvernemenls ne sauraient trop les en
courager, les familles ne sauraient trop les 
honorer, les seconder et les bénir. 

Ce juste éloge sert d'épigraphe à une 
brochure que le Comité départemental du 
Nord, de la Société française de secours 
aux blessés, vient de publier a l'imprimerie 
Danel. 

Celte brochure contient le texte de la 
(.ouveutiou de Genève, le règlement de la 
société centrale dont le sié^e est a Paris, 
les statuts du comité départemental dont le 
siège est a Lille, la liste des souscripteurs 
et des adhérents des départements du Nord 
et du l'a~-de-Calaisetenfin le compte-rendu 
;-ur la situation du comité, lu à l'assemblée 
générale du lo mars 1879, par M. Ed. Long-
iiaye, secrétaire. 

ûn sait que la Société française de se
cours aux blessés a pour objet de concou
rir, par tous les moyens en son pouvoir, 
pendant la guerre et pendant la paix, à 
l'assistance des militaires blessés ou atteints 
de maladies contractées par la suite de la 
guerre. 

La société est, en cas de guerre, l'auxi
liaire du service sanitaire des armées de 
terre et de mer, 

En temps de paix, elle recueille et con
serve le capital nécessaire à pourvoir aux 
dépenses qu'entraine le début des hostili
tés. Elle emploie ses ressources annuelles 
à accorder des secours aux blessés et aux 
malades des guerres antérieures, et, s'il 
y a lieu, aux veuves el aux descendants 
des soldats tués ; à préparer et à organi
ser le personnel et le matériel hospitalier. 

Le comité du Nord créé pour secourir les 
blessés militaires, au début de la guerre 
de 1870, a rendu les plus grands services, 
alors que Paris était séparé du reste de la 
France, à nos soldats blessés ou prison
niers. Il devint même intermédiaire des 
autres comités de province et de tous les 
particuliers qui voulaient envoyer des se
cours personnels aux prisonniers deguerre. 
Son action s'exerça sans interruption jus
qu'en décembre 1872, époque a laquelle le 
dernier de nos captifs est rentré en France. 

Daus un intéressant rapport, M. Ed. 
Longiiaye rappelle que dans l'incendie de 
la maison Danel une partie des archives du 
comité a été détruite. Cependant il cite des 
laits et des chillres éloquents, 

Le comité de Lille a fait parvenir de 
1871 à 1872, par toutes les voies et par tous 
les moyens possibles, plus de 200.uoo fr. 
et 180.000 pièces de vêtements divers à nos 
soldats prisonniers internés. 

Pendant la récente guerre d'Orient, le co
mité du Nord a centralisé d'importants se
cours en argent et en nature. Par une dé
rogation spéciale au règlement delà société, 
le délégué du Nord avait été autorisé à 
correspondre directement avec les comités 
de Saint-Pétersbourg et de Constantinople. 

C'est à ce litre que le comité du Nord a 
reçu,par ordre spécial de sa Majesté l'Impé
ratrice de Russie, de vifs témoignages de 
Lrratitucle exprimés par le général Baugin-
garten et. a diverses reprises, de chaleureux 
remerciements du conseil sanitaire du 
Croissant-Rouge, a Constanlinople. 

Le comité va maintenant se préoccuper 
de créer des ressources nouvelles en vue de 
l'avenir. 

Le rapport de M. Longiiaye se termine 
par un aperçu de la situation financière. Le 
comité du Nord au 31 décembre 1878 pos
sédait un encaisse de fr. 2,364 et 90 et un li
tre de rente 3 0/0 de fr. 32 697. 

La publication dont nous venons de don
ner une trop courte analyse contribuera à 
faire connaître une truvre excellente et pa
triotique qui a le droit de compter sur les 
sympathies et la générosité de notre popu
lation. 

Le série des concerts d'tlé est ouverte à 
Roubaix. Apres le concert que la Fanfare 
Dcl'dtrc offre demain a ses membres hono
raires dans le jardin de M. Altred Motte, 

Le bey de Tunis vient de conférer la 
croix d'officier de l'ordre du Nichan, à M. le 
capitaine Pérignon de Troyes, du 161' ba
taillon de chasseurs à pied en garnison à 
Lille. 

Le concours d'escrime organisé par M. 
Théophile Rassemont, maitre d'armes, à 
Roubaix, a eu lieu, comme nous l'avions 
annoncé, le dimanche 13 juillet. Le jury 
était composé de MM. Buisineet Bataille,de 
Roubaix; Chauveau, adjudant maitre d'ar
mes au 43e de ligne; Escroignard, de Tour
coing. 

La revue, passée à dix heures et demie, 
sur le boulevard de Paris, a été remarqua
ble d'ensemble et de bonne tenue; malheu
reusement la pluie est venue contrarier les 
exercices qui devaient avoir lieu sur le ter
rain. 

Voici les noms des vainqueurs : 
ior prix, M. Jean Vanderhaegen, sergent 

maître d'armes, au 1er chasseurs à pied, 
Mons ; 

1m* prix. M. Pierre Devogelaere, maitre 
d'armes à Roubaix ; 

9" prix, M. Millon, prévôt d'armes au 
43me de ligne ; 

Prix de belle tenue, à la société Saint-
Georges, de Roubaix ; 

Prix du plus beau drapeau, à la société 
Saint-Mari in, de Roubaix ; 

Prix décerné pour la société la plus nom
breuse, Saint-Michel, de Roubaix ; 

Prix d'éloignement : M. Vanderhaegen, 
de Mons; 

Prix de tenue individuelle : MM. Del-
croix, Bernard et Gille. 

Après la distribution des prix, le jury a 
vivement félicité M. Rassemont delà bonne 
organisation du concours. 

La foire de Tourcoing approche. On a 
commencé hier, les baraquements de la 
Grand'Place,et les locations d'emplacement 
sont presque terminées. 

La foire se tiendra cette' année, sur la 
Grand'Place et sur la place des Nonnes, 
comme d'habitude. 11 n'y aura rien sur la 
Petite Place que le Théâtre Desckamps qui y 
est déjà installé ; celte place est destinée a 
la tenue des marchés.(Voir ci-dessous). 

Les boutiques de pains d'épiceset autres, 
placées les années précédentes,sur la Petile-
l'iace, seront montées sur la place des halles, 
rue Notre-Dame. 

Les principaux spectacles et théâtres 
groupés sur la place des Nonnes, sont : le 
Cirque Piège, le Théâtre National, le Théâ
tre de la famille Ùel/iage, le Musée Gaspard. 

La municipalité de Tourcoing lait publier 
cet avis: 

FOIBE COMMUNALE 
Déplacement des marchés. 

Nous Maire de la ville de Tourcoing. 
Vu les lois des 14 22 décembre' 178!i. 16-24 

août 1790 et 19 juillet 1837. 
Vu, a l'article 47l,lesdispositions du Code 

pénal; considérant qu'il y a lieu, pendant 
la durée de la foire communale,de transfé
rer les marchés aux denrées sur un autre 
emplacement que celui où ils se tiennent 
habituellement ; 

Arrêtons: 
Art. I " — Pendant la durée de la foire 

communale les marchés aux denrées, qui 
se tiennent ordinairement sur la Grand' 
Place, seront transférés sur la Petite Place. 

Art. 2" — M. le Commissaire central est 
chargé de l'exécution du présent arrêté. 

A l'Ilôtel-do-Ville, le 9.juillet 18/9. 
Vr Dervaux 

Adjoint. 
La musique des canonniers sédentaires 

de Lille, doit aller, dit-on, donner un grand 
concert de bienfaisance, au jardin desTein-
telleries, à Boulogne, le dimanche 27 cou
rant. 

M. Rigaut, adjoint au maire de Lille, fera 
dimanche, dans la salle du Conservatoire, 
a Lille, une couference-euquète sur les dif
férents projets soumis" actuellement au 
Conseil municipal pour l'ameublement des 
écoles en construction qui doivent s'ouvrir 
en octobre prochain. 

Un certain nombre de sociétés colombo
philes du Nord viennent d'adresser au mi
nistre des travaux publics des pétitions 
réclamant le bénéfice des tarifs à prix ré
duits pour le transport des pigeons-voya
geurs et des convoyeurs qui les accompa
gnent. 

La compagnie a répondu au ministre qui 
lui a transmis lesdites pétitions en faisant 
des avantages plus ou moins considérables 
à ces sociétés. 

correctionnel de Lille a con-
six mois de piison, un ou-

\ r i e rde Roubaix, Jacques Prouvost, arrêté 
pour mendicité. 

Mardi dernier, a eu lieu la séance solen
nelle de l'Académie de médecine, et la dis
tribution des récompenses du concours de 
1878. Au nombre des lauréats, nous remar
quons un Lillois. M. le docteur Wintrebert. 
professeur à la Faculté libre, qui a obtenu 
une médaille pour son Etude sur l'hygiène 
des enfants du premier âge à Lille. 

Depuis hier, le bureau télégraphique de 
la rue Voltaire, à Lille, est transféré au 
bureau de poste de la place Saint-Martin. 

On se rappelle l'accident arrivé il y a 
quelques mois devant le Ramponeau à 
Lille, et causé par la chute de la fausse-
porte, située à l'entrée du concours régio
nal. 

M. Mennechet, conseiller à la Cour d'ap
pel d'Amiens, eut une blessure à la jambe. 

L'entrepreneur, M. Chenu, de Reims, a 
comparu aujourd'hui devant le tribunal, 
pour blessures par imprudence. 

Il n'y aura pa« de partie civile, M. Men
nechet ayant traité à l'amiable avec M. Che
nu pour une somme de li.OOO fr. 

M. Chenu a été comdamné à 1Û0 francs 
d'amende. 

François Multier, de "Wattignies, était 
bien connu du personnel des bureaux delà 
maire de Lille. C'était un honnête ouvrier 
et, depuis trente-six ans,il élait occupéaux 
travaux de maçonnerie de Lille , sans 
qu'on ait jamais eu un reproche àluiadres-
ser.On avait en lui une telle confiance qu'on 
lui avait permis d'élire en quelque sorte 
domicile à la mairie.Il s'était eotfstruit dans 
une des caves de cet édifice municipal une 
peute cabane dans laquelle il avait coutume 
de déposer ses outils et même de passer la 
nuit lorsque la fatigue ne lui permettait pas 
de retourner à Wattignies. Vendredi matin, 
grande fut la surprise des compagnons de 
travail de Multier de le trouvai1 pendue'ans 
ladite cabane. On s'empressa de couper la 
corde, mais, bien que le corps fut encore 
chaud, l'asphyxie avait accompli son œuvre 
néfaste. 

Multier était âgte de 36 ans, son suicide 
est attribué à des chagrins domestiques. Le 
malheureux avait perdu il y a quelque 
temps, un de ses enfants, il n'avait jamais 
pu se consoler de cette perle. 

Le 2» conseil de guerre, dans sa séance 
du 18 juillet 1879, a jugé l'affaire suivante : 

l°Delaleneslre, Louis, caporal au 8" de 
ligne. \ o l de deux pains au préjudice de 
militaires. — Un an de prison. 

AVIISNES. — On lit dans le Patriote: 
« Les journaux républicains sont en ce mo

ment l'objet d'une mystification dont, en bon 
confrère, nous croyons devoir les avertir: 

« A propos de la condamnation correction
nelle prononcée par le tribunal d'Avesnes con
tre le sieur Bourgeois, ancien maire de Bla-
geon,plusieurs feuilles de cette nuance,grandes 
et petites, reproduisent un compte-rendu que 
nous trouvons dans la Petite République, sous 
ce titre: LIQUIDATION DE L'ORDRE MORAL 
UN FAUX' CUKS'.'S. 

« Cet article très bien fait, très exact et très 
Indigné, est ainsi conçu : 

« C'est d'un ancien maire de l'ordre moral 
qu'il s'agit. Ce personnage résidait à Biagcon. 
l'Ec/to du A'ord raconte qu'à son arrivée dans 
le pays, M. Bourgeois s'est donné peur plusieurs 
fois millionnaire. Par ses manières distinguées 
et par ses procédé* attables, il réussit à inspi
rer confiance aux habilau's. L'argent affluant 
de tontes paris, il put, avec les fonds éraMpui, 
fonder une manufacture de chaussures et 
construire une magnifique maison d'habita
tion. 

» Tout alla bien pendant deux ans. Bour
geois éblouissait ses créanciers par sa vie fas
tueuse et ies gros intérêts qu'il payait. Mais un 
jour les alfaires périclitèrent. La confiance di
minuant, l'ancien maire deBlageon eut recours 
à un nouveau moyen pour soutenir son crédit. 
Il lit accepter eu blanc, par de pauvres gens, 
des traites de 160 francs, qu'il transformait eu 
valeurs de 10. 81 et même de :i0,000 fr. 

» Puis, la débâcle devenant inévitable, il prit 
la fuite, après avoir englouti la fortune de ses 
victimes. Arrêté à Stockholm, ii a été extradé 
et amené devant le tribunal correctionnel d'A-
vesnes, sous l'inculpation d'escroqueries. 

Des murmures d'indignation, des parole! de 
colère ont éclaté et grandi a mesure que se 
sont succédé a la barre les témoins, les mal
heureux ruinés par Bourgeois. 

» L'ex-fonetionnaire a tenté de se disculper, 
mars sans succès aucun, puisque les magis
trats l'ont franpé de cinq ans de prison et de 
la perle de ses droits civils et politiques. » 

Rien de mieux! c'est mérité et pas trop sé
vère pour un all'reux fonctionnaire de l'ordre 
moral l Mais quand la presse républicaine 
saura que le sieur Bourgeois n'a jamais appar
tenu ii l'ordre moral, qu'il n'a été nommé 
maire, par le conseil municipal de Glageon, 
qu'après la soumission du maréchal. I:T QU'IL 
ETAIT dans le canton de Trclon, I.IS CHMF LI: 
PLUS AI'I'HKClli DU l'ARTI HLPUm.lCAIN' A VA NU K, 
qui lui promettait les plus hautes destinées, 
les journaux mystifiés n'éprouveront-ils pas le 
besoin de mettre une sourdine à leur violon, 
et de rendre les conservateurs responsables de 
l'erreur où ils sont tombés'.' Est-ce que ce n'est 

I pas toujours la police, quand elle n'est pas 
radicale, ou les conservateurs, qui ourdissent 

: les complots, font les émeutes, élèvent les 
i barricades, ou tirent sur les souverains.' 

Tous les jours de Tannée ne sont pas le 1er 
l avril: et de vrai, on ne devrait pas plaisanter 
l comme ça. 

— DOUAI. — La cour de cassation vieut de 
I rejetter le pourvoi formé contre l'arrêt de la 

te Douai, dans l'affaire Coarteouisse, cab.y 
et Legav, relativement a la venta des tour
teaux falsifiés. 

L'arrêt de cette cour se trouve ainsi avoir 
: acq lia aujourd'hui un caractère définitif. 

— Le conseil d'arrondissement de Douai s'est 
: réuni jeudi. A l'ouverture de la séance, il a 

procède a l'élection d'un président en rempla
cement de M. Alaiu-Chartier, nommer conseil-

' 1er général. Le choix de la majorité s'est porté 
sur M. Bernard, de Koost-warendin, vice-pré
sident de la Société des agriculteurs du Nord. 
M. Discret, d'A niches, a élé élu vice-prési
dent. 

— On lit dans ïIndépendant : 
« Mardi soir, au café, a Vnlrncs, les ouvriers 

verriers de MM Lemaire ont eu une entrevue 
avec M. le sous-préfet de Dosai, qui le.- a en
gagés au calme et à la conciliation. Ce magis
trat a élé écouté avec respect et déférence, 
mais ses avis n'ont pas prévalu. MM. Lemaire 
persistent dans leurs conditions : 1 ouvriers 
seraient occupés sor la même place, travail ré-
pulé très dangereux, tandis que les autres 
verrenes fonl biner, C'est-à-dire travailler l.'i 
jours etse reposer 15 jours. Les ouvriers refu
sent d exposer ieur vie eu acceptant les propo
sitions de MM. Lemaire. Personne, a Aniehes, 
ne croit a une grève générale et l'arrivée des 
gendarmes étrangers a la localité a surpris tout 
le monde, attendu que l'agitation s'est bornée a 
quelques chants peu bruyants et a quelques 
chopes d'extra. Les ouvriers restent chez eux 
1res calme». 

• MM. Lemaire, de leur côté, taxent d'exagé
ration et d'enlélemeut la résistance des ou
vriers. Ils assurent que lo binage n'est pas 
aussi fréquent, ailleurs, que ceux-ci 1 affirment, 
et qu'eu tout cas il «st inexact que le mode 
suivi par eux empêche les verriers de se pro
curer des ressources en dehors de l'usine pen
dant la transformation en four au gaz des 
deux fours au charbon éteints dn ce moment. 

» Les ouvriers verriers paraissent résolus à 
abandonner plutôt leur profession que de subir 
des innovations qu'ils trouvent très périlleu
ses. 

» Nous faisons des vœux et nous avons lieu 
de croire que la conciliation prévaudra et que 
l'activité reprendra très incessamment dans les 
verreries des honorables industriels. » 

— M. le général de division inspecteur La-
jaille a passé, hier et avant-hier en revue, les 
15e et 27e d'artillerie. L'houorable général a 
été aussi satisfait des manœuvres que de II 
tenue de ces troupes, de même (lin- de l'ord.e 
qui rogne daus loi divers établisseni ;::s mili
taires de Douai : il a hautement manifesté ce, 
sentiment en présence d'officiers de la gar
nison. 

— Nous avons dit qu'à la suite d'une violente 
épidémie de Devra typhoïde qui régnait dans 
la caserne des Anglais, plusieurs batteries du 
13e régiment d'artillerie avaient dû camper sur 
le glacis de la place d'Ogre. 

Aujourd'hui, l'épidémie a complètement ces
sé, et les troupes vieuuent de reprendre leur 
casernement hahltu •!. 

— DUNKBRQUK. — On nous annonce, comme 
complément aux détails que uous avons don
nés hier sur l'honble tentative d'assassinat de 
Dunkerque. que Marie Berkove, la victime, est 
dans un état qui laisse de l'espoir. L'assassin 
persiste dans ses déotarations de prémédita
tions, et ue semble avoir aucun remords. L'en-
quèle continue. 

•%? 

— Jeudi, vers onze heures du matin, le va
peur anglais Sherborne, capitaine Page, venant 
de Cronstadt avec un chargement d'avoine, 
ayant voulu reutrer au port de Dunkerque alors 
qu'il n'y a/ait plus assez d'eau, dut faire ma
chine en arrière pour retourner mouiller sur 
rade. Dans cette manœuvre, il se mit à la côte, 
à l'Est du port. On essaya de le retirer de cette 
position, mais inutilement. Le capitaine prit 
alors le parti d'alléger son navire. 

Le vapeur Sherbome a été renfloué cette nuit 
par deux remoiqueurs, après avoir été beau
coup allégé. Il est remouillé sur notre rade et 
paraît n'avoir aucune avarie. 

— ST-OMER. — On a célébré dans la mairie 
de cette ville, le iS juillet, le mariage de deux 
condamnés à temps, Henri Louchet doit faire 
sept ans de réclusion pour incendie volontaire, 
et Sophie Jacquet subira six ans de la même 
peine, ils sont tous deux détenus à la maison 
d'arrêt de St-Omer. 

Ils ont été conduits à la mairie sous bonne 
escorte, et devant M. le Maire, ils avaient 
avec eux plus de gendarmes que de témoins. 

— BACHATJT. — Une grange, un hangar et 
objets mobiliers ont été la proie des flammes, 
dans cette localité. Les pertes s'élèvent à 4.000 
francs ; il n'y a pas assurance. Le tout appar
tient à la nommée Catherine Blanchart, veuve 
Zuste, fermière. L'incendie est attribué à l'im
prudence de la petite Alida Maittre, âgée de 
sept ans, qui mit le feu, par imprudence, aux 
balles de paille qui se trouvaient dans cejhan-
gar, au moyeu d'allumettes chimiques. 

— IlAZEBROtTCK. — Mardi, un incendie a 
consumé à Lederzeele deux maisons et une 
étable appartenant à E. Boutoille et F. Ilidden, 
journaliers. La perte assurée s'élève à 3,200 
francs. 

— Un triste accident dû. paraît-il, à l'impru
dence de la victime, est arrivé jeudi matin, 
vers huit heures, a la gare d'Hazebrouck. Un 
homme d'équipe, âgé de 36 ans, Louis Hancy, 
a été écrasé contre le mur de remise du dépôt 
par la machine de manœuvres qui rentrait. Ses 
blessures sont très-graves. 

— ROCVROV.— Le sieur Augustin-Lcclercq, 
vieillard de 7.1 ans, atteint depuis assez lon-
temps d'aliénation mentale, a profité de l'ab
sence de ses enfants, chez qui il demeurait, 
pour se jeter dans le puits de leur maison. 

Lorsque ceux-ci furent de retour, ils s'aper
çurent que la pierre qui couvrait le puits avait 
été déplacée, et ils s'empressèrent d'y faire 
descendre un ouvrier. Mais l'asphyxie était 
déjà complète, et on ne put retirer que le cada
vre de leur père. 

— GRAVÉLINES. — Le mercredi 16 juillet, un 
triste accident est survenu à Grav^lines (ha
meau du Petit-Fort-Philippe), où s'ouvrait 
l'établissement de bains. 

Une jeune fille de Bourbourg, Mlle H..,, âgée 
de 23 ans, accompagnant sa soeur, était venue 
prendre un bain de mer. Le bain est de courte 
durée; elle rentre dans sa cabine. Sa sœur la 
trouvantun peu longue dans sa toilette, va au-
devant d'elle, pénètre dans la voiture de bain, 
et la trouve étendue à demi-vèlue, sans mou
vement, la face violacée. On transportele corps 
à l'établissement. Le docteur Catrice, appelé 
en toute hâte, essaie, mais en vaien. de la rap
peler a la vie; la mort a dû être subite. On l'at
tribue à une apoplexie cérébrale à laquelle la 
malheureuse jeune fille s'exposait bien impru
demment, en raison de la position où elle se 
trouvait. 

La famille est au désespoir, le directeur de 
l'établissement, les nombreux étrangers que 
la saison des bains a amenés au casino, sont 
dans la consternation et. regrettent un événe
ment, qui n'a d'autre cause qu'une imprudence 
personnelle. 

\ AI KNCIENNES. — Dans une éuuion tenue 
dans le commencement de juillet, â Valen-
cienues, par les maîtres de forges des régions 
de Sambre et de l'Escaut, les producteurs de 
ces deux groupes sont tombés d'accord sur le 
maintien des prix, s'appuyant sur ce que les 
usines étaient pourvues d'ordres assez impor
tants et que la fabrication était assurée pour 
toute l'aimée. 

ESTKHES. — Depuis plus de quatre ans, une 
jeune femme do 29 ans, Genevièvre Ducrocq, 
était atteinte d'aliénation mentale. Un des 
principaux caractères de sa folie consistait dans 
l'idée fixe qu'elle avait de composer une mix
ture de sou invention, qu'elle prétendait en
suite faire boire aux personnes de sa famille 
comme uu thé de qualité supérieure. 

Le vendredi 26 juin, se trouvant seule à la 
maison, ce qui lui arrivait rarement, elle fit 
bouillir du savon vert avec des branches de 
buis, et fit avaler cette décoction à son jeune 
enfant. Le petit être âgé seulement d'un au, 
éprouva de violents vomissements accompa
gnés de coliques atroces et le dimanche sui
vant il expirait. 

Le docteur Légée, commis par le parquet 
pour faire l'autopsie, a constaté que l'enfant 
avait succombé à une violente inflammation 
d'entrailles. La mère a été arrêtée et conduite 
à la prison d'Abbeville où elle est soumise à 
enquête qui établira bientôt si elle a réellement 
conscience de l'acte qu'elle a commis. 

m » 
E P H EMKREPES ROPBAISJE JTM ES 

19 Juillet 1742.—Ordonnance des lieutenants 
et échevins de Roubaix qui fait défense a tous 
marchands, fabricants et maîtres de la manu
facture de faire travailler ailleurs que dans le 
district de Roubaix, aucune étoffe permise, a 
péril de KO florins d'amendé pour la première 
fois, et, en cas de récidive, de privation de la 
maîtrise pendant une année. • (Registre de la 
manufacture, f° 100.,) 

19 Juillet 1791. — La municipalité enjoint au 
sieur Grimonprez, administrateur des Orphe
lins, de prendre les mesures nécessaires pour 
l'accomplissement du premier des devoirs dont 
aucune maison de pareille institution ne peut 
s'exempter, celui d assister aux offices divins 
les dimanches et fêtes. Soit répulsion pour les 
prêtres contitutionnels, soit que leur adminis
trateur ne voulût point les rendre témoins des 
désordres dont la paroisse était trop souvent 
le théâtre, les Orphelins ne paraissaient plus à 
l'église. (Th. Leuridan. Histoire de koubaix. 
T. 1,p. îui.} 

19 Juillet 1809. — UM. Roussel-Grimonprez, 
maire ; Brédart-Desaint et Buiteau-Florin, ad
joints, sur l'invitation du directeur des travaux 
du nouveau cimetière rue du Fresnoy ;aujou-
d'hui Square Notre-Dame) assistent À la pose, 
de chaque côté du portique, de deux pierres 
avec des inscriptions destinéas à rappeler l'épo
que de la construction de cet édifice et les 
noms des magistrats sous lesquels U était élevé. 
La pierre de droite contenait, outre les noms 
du Maire, ceux de mademoiselle Camille Rous
sel, sa tille cadette, qui avait posé la première 
pierre de la muraille fermant le champ de 
repos. (Archives municipales, M. II. (ba} n« l. 

E t a t - C " * v i l d e R o u b a i x . 
—DÉCLARATIONS DB NAISSANCES d u 18 j u i l l e t . — 
Camille Keunintk, rue Daubenton. cour Yan-
develde, 5. — Carlos Lecroart, Grande-Rue, 
courPlatel, 15. —Louis Delbecque, rue St-An-
toiue, 6. — Alphonse Wante, rue du Luxem
bourg, fort Cordonnier, 28. —Laure Cocheteux 
rue de la Planche-Trouée, 14. — Georges Le
maire. rue du Grand-Chemin, 105. — cnarles 
Leferc, rue Jacquart, 68. — Arthur Bauweus, 
sentier du Ballon.—Jules llubaut. rue de Blan-

chemaille, 17. Angèle Gilquin, rue Stéphenson, 
6. — Arthur Bacq, rue de Beaurewaert, cour 
Snauwaert. 

DÉCLARATIONS DB DBCBS DU 18 ju i l l e t . — 
Marie Pappaert, 21 ans, dévideuse, boulevard 
d'ilailuin. — Henri Vreck, 17 ans, apprêteur, 
rue du Tilleul, cour Derville, 36. — Louis Dau-
tricourt, 48 ans, journalier, rue de Lanuoyicour 
Molard.— Bertiu Gallet, 56 ans, garçon bras
seur, pont de Tourcoing. 

É t a t - c i i v l d s T o u r c o i n g 
DÉCLARATIONS DB NAISSANCBS OU 18 JUILLET 

Céline Lhaire, rue Houchard. — Hélène Ver-
meulin, rue du Tilleul. — Henri Costenobel, 
rue de la Haute-Voie. 

DÉCLARATIONS DB DECES D r 18 JUILLET. — 
Marie N'olf, 3 mois, rue des Plats. — Jeanne 
Benoît, 18 jours, Brun-Pain. 

Convois funèbres & Obits 
Les amis et connaissances de la famille 

WE\TS,qui. par oubli, n'auraient pas reçu 
de lettre de faire part du décèsde Mademoiselle 
Marie CAPPELLMAN, décédée à Roubaix, le 
17 juillet 1879, dans sa 22e année, sont priés 
de considérer le présent avis comme en tenant 
lieu et de bien vouloir assister aux CONVOI 
et SALUT SOLENNELS, qui auront lieu le 
dimanche 20 juillet 1879, à 3 heures I 2, en 
l'église saint-Joseph, à Roubaix. —L'assemblée 
a la maison mortuaire, Boulevard d'ilailuin. 

Un OBIT SOLENNEL DU MOIS sera célébré 
en 1 église paroissiale de Notre-Dame, à Rou
baix, le lundi 21 juillet 1879, à 9 heures 1 '2, 
pour le repos de l'Ame de Mademoiselle Ma-
rianne-Josèphe MESUREUR, décédée à Roubaix 
le 28 juin 1879, dans sa 68e année.—Les person
nes qui. par oubli, n'auraient pas reçu de lettre 
de faire part, sont priées de considérer le pré
sent avis comme en tenant lieu. 

Un OBIT SOLENNEL DU MOIS sera célébré 
en l'église paroissiale de Saint-Martin, à Rou
baix, le lundi 21 juillet 1879, à H heures, pour le 
repos de l'âme de Mademoiselle Blanche 
WOURLOD, décédée à Roubaix, le 20 juin 
1879, dans sa 16e année. — Les personnes qui, 
par oubli, n'auraient pas reçu de lettre de 
faire part, sont priées de considérer le présent 
avis, comme en tenant lieu. 

Un OBIT SOLENNEL ANNIVERSAIRE sera 
céléoré en l'église paroissiale de Sacré-Cœur, à 
Roubaix, le lundi 21 juillet 1879. à 10 heures 1/4, 
pour le repos des âmes de Monsieur Nicolas 
GOUPIL, décède à Roubaix, le 20 Août 1877, 
à l'âge de 73 ans et 8 mois; et de Dame Camille 
CLÉMENT, son épouse, décédée à Roubaix, le 
7 mars 1875, a l'âge de 67 ans et 4 mois. — Les 
personnes, qui, par oubli, n'auraient pas reçu 
de lettre de faire part, sont priées de considé
rer le présent avis, comme en tenant lieu. 

Un OBIT SOLENNEL ANNIVERSAIRE sera 
célébré au Maître-Autel d l'église paroissiale 
de Sainte-Elisabeth, à Roubaix. le mardi M 
juillet 1879, à 10 heures, pour le repos de l'âme 
de Monsieur Pierre-François DESPRET. ancien 
conseiller municipal, président du conseil de 
fabrique de ladite paroisse, décédé à Roubaix, 
le 9 juin 1878, à l'âge de 88 ans et 6 mois. — 
Les personnes, qui, par oubli, n'auraient pas 
reçu de lettre de faire part, sont priées de con
sidérer le présent avis comme en tenant lieu. 

Un OBIT SOLENNEL ANNIVERSAIRE sera 
célébré en l'église paroissiale du Notre-Dame, 
à Roubaix, le lundi 21 juillet 1879, à 9 heures, 
pour le repos de l'âme de Monsieur Charles 
VANDAMME, ancien contre-maître chez 
MM. Movart, époux de Dame Mathitde VER-
ST1CHGEL, décédé à Roubaix, le 19 juillet 
1878. dans sa 62e année. — Les persennes, qui, 
par oubli, n'auraient pas reçu de lettre de faire 
part, sont priées de considérer le présent avis 
comme en tenant heu. 

Un OBIT SOLENNEL ANNIVERSAIRE sera 
célébré en l'église paroissiale de Saint-Martin, 
a Roubaix. le lundi 21 juillet 1879. a 9 heures 
1/2, pour le repos de l'àme de Monsieur Ana
tole LEMAN, brasseur, époux de Dame Ludo-
vine FLIPO, décédé à Roubaix. le 5 juillet 1878, 
a l'âge de 34 ans. — Les personnes, qui. par 
oubli, n'auraient pas reçu de lettre de faire part, 
sont priées de considérer le préseul avis, 
comme en tenant lieu. 

Un OBIT SOLENNEL ANNIVERSAIRE sera 
célébré en l'église paroissiale de Saint-Elisa
beth, à Roubaix, le lundi 21 juillet 1879, à 9 
heures, pour le repos de l'âme de Mademoiselle 
Augustine DRECQ, décédée à Roubaix, le 12 
juillet 1878, à l'âge de 11 ans. —Les personnes, 
qui, par oubli, n'auraient pas reçu de lettre de 
faire part, sont priées de considérer le présent 
avis comme en tenant lieu. 

Un OBIT SOLENNEL ANNIVERSAIRE sera 
célébré en l'église dos RR. pp. Récollets, 
à Roubaix, le mardi 22 juillet 1879. a m heu
res pour le repos de l'âme de Monsieur l'Abbé 
Pierre-François-Joseph SALEMBIER, décédé a 
Roubaix.en 1864, dans sa66eannée. Les person
nes, qui, par oubli, n'auraient pas reçu de 
lettre de faire part, sont priées de considérer 
le présent avis comme eu tenant lieu. 

B e l g i q u e 

— L'ŒUVRE ni" DBNIKR DKS ÉCOLES CATHO-
LIQTES. — M. le baron Whetual fait construire 
deux écoles, l'une dans ses propriétés de Nieu-
werkerke, près de Saint-Troud; l'autre dans 
notre Condroz, à Terwague, 

— On écrit de Couvin que, désireuses de sou
tenir l'enseignement libre et catholique, les 
élèves du couvent de Perches ont décidé do 
faire le sacrifice de leurs livres de prix au profit 
des écoles libres. 

— Mme la comtesse Visart vient de doter 
la paroisse de Sainte-Croix-lez-Bruges, d'une 
école catholique pour garçons, avec habitation 
pour l'instituteur. 

— Le clergé d'Eecloo a annoncé que bientôt 
deux écoles catholiques seront ouvertes. Deux 
écoles libres seront installées à Oostwinkele. 
A Somergem. toutes les mesures sont prises 
pour que l'enseignement catholique ne sourire 
aucun préjudice. 

— Les élèves du Petit-Séminaire de Saint-
Trond on prié leur directeur de ne pas leur 
distribuer de prix, cette année, afin de con
sacrer la somme employée à l'achat des livres, 
à l'œuvre du Denier des Ecoles catholiques. 

On nous écri t de Courtrai : 
« Depuis le mois de février, l'œuvre du De

nier des Ecoles catholiques est établie au Col
lège Saint-Amand, à Courtrai. Des troncs sont 
placés à la salle d'étude et au réfectoire des 
élèves. Les amendes sont perçues au profit du 
Denier. Les élèves des classes supérieures for
ment une association, et ce sont eux qui se 
font les percepteurs de l'impôt de la charité. 

» La moindre fête ou soirée se termine tou
jours par une collecte pour l'œuvre du « rachat 
des âmes.» Il y a cinq mois que l'œuvre existe, 
et déjà les troncs contiennent à peu près guatre 
cents francs. 

— On écrit du Condroz au Journal de Hny: 
« Un fait qui prouve surabondamment de 

quelle manière onaccueille laloi Vanhumbéeck 
dans nos contrées : Je sais de source certaine 
que dans plusieurs communes de nos envi
rons il est arrivé que, le lendemain de la lec
ture de la lettre pastorale à l'église, tous les 
pareuts out défendu à leurs enfants d'aller à 
l'école. 

— On écrit de Hammc, qu'au commencement 
d'octobre, une école catholique y sera ouverte 
par les soins de M. le curé, 

— La ville de Liège verra s'ouvrir en octobre 
six écoles cathotiqees de garçons. 

— Plusieurs catholiques notables de Borger-
hout ont acquis, au prix de 100,000 fr., un ma
gnifique immeuble où ils ouvriront une école 
catholique. 

— Depuis huit jours, le Denier des écoles 
catholiques est installé à Vilvorde. L'école ca
tholique de cette commune s'ouvrira le 1er oc
tobre. 

- t On écrit de Nevele : 
« Un comité composé des notabilités de la 

commune, s'est constitué sous la présidence 

de M. Léonce Mulle de Terschueren, pour l'or
ganisation de l'enseignement catholique et 
libre. 

» Dans le courant de la semaine, commen
cera la constructiou de la nouvelle école due à 
la générosité de M. Mulle de Terschueren. » 

Correspondance 
Les articles publiés dans cette partie du 

Journal n'engagent ni Vopinion, ni la respon-
sabilité de la Rédaction. 

LA R U E DE LA GARE 

A Monsieur le Directeur du Journal 
de Roubaix, 

Monsieur le Directeur, 
M. H. D. parait vouloir prolonger autant 

que possible la discussion au sujet de la rue 
de la Gare, malgré le peu de loisirs dont il 
dispose ; il voudra bien me permettre de ne 
pas le suivre dans cette voie, mes intérêts 
privés n'étant point en jeu comme les siens, 
et trouver bon, qu'en ce qui me concerne, 
cette discussion soit close par la présente 
lettre. 

Comme directeur des travaux munici
paux, j 'ai rempli mon devoir en appuyant 
pour la création de la rue de la Gare, les 
dispositions qui me semblaient le plus con
formes à l'intérêt de la ville. M. H. D . dans 
une longue série de lettres et dans une 
brochure affectant les allures d'un pamphlet, 
a combattu mes propositions avec une as
surance qui a pu tromper quelques person
nes, et leur faire croire qu'on avait atlaire 
à un homme compétent et bien renseigné. 

Si M. IL D. s'était borné à cela, il n'eût 
fait qu'user de son droit, et je me serais 
abstenu d'intervenir, mais votre correspon
dant, voulant écraser ses adversaires, il ne 
lui suffisait pas d'entasser dans ses lettres 
les erreurs les plus pyramidales sur les 
chillres les plus fantastiques; il s'obstinait 
a traiter ceux qui ne pensaient pas comme 
lui avec un sans-gène des moins courtois, 
et qui frisait parfois l'injure. 

C est ce qui m'a déterminé à sortir de ma 
réserve, et sans vouloir entrer dans des 
discussions de détail sans but utile, à faire 
connaître ce que je résume ici : 

Deux projets sont en présence, le projet 
n° 2 aboutissant à la halle des douanes 
adopté parle Conseil municipal, et le projet 
de la rue de l'Espérance, que If. H. D. vou
drait lui substituer. 

Le projet n»2a été soutenu, 1" par l'ancien 
Directeur des travaux municipaux et le 
nouveau, qui sont des hommes spéciaux 
n'ayant aucun intérêt personnel dans la 
question, ne se connaissant point, et qu'on 
ne peut conséquemment accuser de vouloir 
se soutenir mutuellement. 

2° Par l'ancienne commission del'emprunt 
et par la nouvelle, l'une nommée pour con
trôler le travail de l'autre, toutes deux 
choisies parmi les membres les plus intelli
gents du Conseil municipal, et dont aucun 
ne parait avoir d'intérêt à l'adoption de l'un 
ou de l'autre projet. 

3» Par l'administration municipale qui 
n'a rien objecté contre ce projet, pas plus 
lorsqu'elle avait à sa tête le légendaire 
M. Famechon que depuis. 

4° Enfin par le commissaire enquêteur, 
M. le Maire de Linselles, qui doit être bien 
desintéressé dans cette affaire. 

Le projet de la rue de l'Espérance a pour 
promoteur et pour défenseur un rou-
baisien. M. H. D. propriétaire de la rue de 
l'Espérance, se disant représentant des contri
buables, ne manquant d'ailleurs ni d'aplomb, 
ni d'intelligence, mais qui jusqu'à présent 
n'a fait ses preuves que dans la pratique de 
l'art lyrique, de la chaudronnerie en cuivre 
et, me dit-on, du commerce d'antiquités. 

Eh bien, il n'est pas précisément indis
pensable, comme le dit M. H. D. d'être un 
émule d'Arago ou de Galilée, mais il suffit 
d'avoir du bon sens pour reconnaître que 
l'avis des personnes compétentes, désinté
ressées et bien renseignées qui ont soutenu 
le projet numéro 2 mérite plus de confiance 
que celui de l'unique et très-intéressé parti
san du projet de la rue de l'Espérance. 

Ces personnes ont connu toutes les objec
tions reproduites pour la centième fois par 
M. H. D. ; elles ont pu se convaincre que 
les millions de bénéfices promis pour la 
projet de la rue de l'Espérance, que les pré
tendus avantages de ce projet au point de 
vue des pentes et de la circulation, que les 
fausses interprétations de la loi sur 1 expro
priation, n'existent que dans l'imagination 
de M. II. D. surexcites par le désir de voir 
ouvrir la rue de la Gare, le long de ses pro
priétés. 

On leur a fait connaître en temps utile 
que le chiffre de 250,000 francs indiqué dans 
ma note du 14 octobre 1876, comme repré
sentant les frais du déplacement de la gare 
dans le projet n° 2, résultait d'une estima
tion approximative faite sousmes yeux par 
M. Boucher, ingénieur en chef de la Com
pagnie du Nord, et supposant que la Cie 
conserverait les matériaux provenant des 
démolitions ; que ce chillre avait été porté 
à 400,000 fr. par une lettre de la Cie posté
rieure au 14 octobre 1876, après une esti
mation réservant les matériaux de démo
lition a-la ville ; voilà ce que je puis cer
tifier. 

J'ignore ce qu'il peut y avoir de fondé 
dans ia nouvelle que ce chiffre de 400,000 
fr. aurait été élevé à 1,200,000 fr. par une 
commission composée de délégués de la 
Compagnie ; ce que je sais bien c'est que 
l'administration du chemin de fer du Nord 
est curieuse, qu'on n'y traite point les af
faires à la légère, et qu'on ne s'y trompe 
pas ordinairement de 800,000 francs sur une 
estimation de travaux montant à 400,000 fr. 
Le chiffre indiqué de 1,200,000 fr. doit donc 
se rapporter à un projet tout différent de 
celui dont il était question quand j'étais au 
service de la ville, et je m'abstiendrai pour 
le moment d'insister sur ce sujet, pour ne 
pas mériter le reproche que j'adresse à 
M. H. D. de discuter une question sans en 
bien connaître les éléments. 

Veuillez agréer, monsieur le Directeur, 
la nouvelle assurance de mes sentiments 
les plus distingués. DÉNIAU. 

Roubaix, le 16 juillet 1879. 

F A I T S D I V E R S 
LE DRAME DE TOU:.OUSE. —Voici les nou

veaux détails que publie le Messager sur ce 
mystérieux drame : 

Dans la nuit de mardi à mercredi, plu
sieurs membres de la famille Combet, infor
més par dépêche du malheur qui venait de 
frapper trois des leurs, sont arrives à Tou
louse par le train de Celte, l'anm eux se 
trouvaient trois frères de Coiubet, père, do
miciliés à Mouuva (Hérault); Francoi» 
Bayle, de Bizanel t Aude); frère de la dé
funte, et la daine Celv, de Murvtel (Hérault) 
belle-merede Coiulwl, fils. Mercredi matin, 
la famille s'est rendue «Uns le cahinei de 
M. le juge d'instruciuiu, qui leur a annoncé 
le terrible malheur qui le* frappait et les 
a réconfortes p.ir quelques paroles en les 
engageant à se montrer courageux en pré-
souce,des cadavres qu'où allait leur mon
trer. La coufronuuou a eu lieu vers sept 
heures et demie du matin. Les parents ont 
manifeste une protonde et sincère douleur 
et ont versé des larmes à la vue des infor
tunes noyé*.lis ont parfaitement reconnu 
l'identité des cadavres. Us ont dit que Com
bet père.élait âgé de 52 ans; la dame Coiubi t 
de mère, i»l ans, et le fils Combet de 22 ans. 
Après celte constatation, la famille a donné 
à M. Garas, juge d'instruction, les renseï-
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